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Free
BILAN 2009

Free vient de publier son chiffre d’affaires pour l’année 2009. En attendant le détail 
des résultats le mois prochain, le communiqué de presse (disponible ici : http://

www.iliad.fr/finances/2010/CP_110210.pdf), nous dévoile un chiffre d’affaires 
à 1,955 milliards d’euros au 31 décembre 2009. Une augmentation de près de 25% 

par rapport à l’année précédente.

Concernant le nombre d’abonnés du Groupe, il passe de 4,225 millions fin 2008, à 4,456 millions au 31 décembre 
2009, soit une augmentation de 231 000 abonnés (+5,5%).

Une augmentation qui aurait pu être bien plus forte si Alice n’avait pas perdu 158 000 abonnés en 2009 (il en restait 
678 000 au 31 décembre 2009). Le groupe Iliad aurait ainsi été plus proche des cinq millions d’abonnés que des 
quatre et demi.

Quant à l’ARPU, point de distinction entre Free et Alice. Iliad annonce un ARPU de 36,5 euros sur le quatrième 
trimestre 2009, «soit un niveau quasi équivalent à celui atteint par Free préalablement à l’acquisition d’Alice» !

Rendez-vous le 23 mars pour l’ensemble des résultats de l’année 2009. D’ici là, les autres opérateurs auront aussi eu 
le temps de sortir leurs chiffres. Et les comparaisons s’annoncent rugueuses...

Free
D’ACCORD PAS D’ACCORD... 

Le quotidien La Tribune annonçait hier qu’un ultime désaccord empêchait Free de rejoindre Orange et SFR, dans le 
cadre d’un déploiement commun de la fibre optique en zones moyennement denses.

Récemment, les deux concurrents ont effectivement signé un accord de principe et des 
tests, notamment au niveau de la mutualisation, ont actuellement lieu dans deux villes 
de France.

Selon le journal, le principal désaccord reposait sur le lieu du point de mutualisation. Là 
ou Orange et SFR choisissaient de le placer en amont de 100 à 1 000 logements, Free 
préconisait un point de mutualisation en amont d’environ 5 000 logements (soit grosso 
modo le nombre de lignes qu’un NRO peut couvrir)...

Sauf qu’aujourd’hui, Maxime Lombardini a formellement démenti cette information. En insistant sur l’absence de 
divergence, il a annoncé que l’accord avec Orange et SFR était «en cours de finalisation»...

Quant à savoir si le quotidien a voulu prêcher le faux pour avoir le vrai, ou si sa source n’était pas des plus fiables, 
mystère...

Source : Satellifax

Télévision
TM PLOUF ?

Enterrée la TMP ? A en croire les premiers retours de la réunion organisée hier sur le 
sujet par le CSA, il semblerait que oui...

Alors que le Conseil voyait en Free un hypothétique sauveur, celui-ci a préféré préconiser 
la création d’un accord commun plutôt que de se lancer seul dans l’aventure. Soulignant 
également qu’il «n’avait même pas encore son premier abonné», Free ne sera donc pas 
le sauveur de la Télévision Mobile Personnelle.

Les autres opérateurs n’ayant pas plus insisté sur le déploiement du réseau, il semblerait 
que la TMP soit définitivement abandonnée. A moins d’un énième rebondissement...

Source : http://www.universfreebox.com/article10303.html
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